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Titre

Droit des sociétés

Auteur(s)

Auteurs (variable) Caroline Coupet, Julia Heinich, Henri Hovasse, Jean-Pierre Legros, Renaud Mortier, Jean-Luc Pierre,
Renaud Salomon, Régis Vabres.

Direction scientifique :  Jean-François Hamelin, Nadège Jullian, Olympe de Baillencourt, Julien Granotier, Jean-Pierre
Legros, Renaud Mortier, Jean-Luc Pierre, Renaud Salomon.

 

Date

1950 -

Éditeur(s)

LexisNexis

Support

Base de données en ligne

Autre format

Revue accessible sur tablette et smartphone avec l’application « Lexis® Kiosque ». L’appli, gratuite, est
téléchargeable sur Apple Store et Google Play.

Consultable au format numérique, possibilité de lecture audio (après téléchargement).



Type de document

Revue

Périodicité

 Mensuel.

11 numéros par an

52 pages

Source du droit

Doctrine
Jurisprudence
Législation

Domaines du droit

Droit privé
Droit commercial - Droit des affaires

Contenu

Informations en droit des sociétés, droit financier, sociétés en difficulté, fiscalité des structures d’entreprises et droit
pénal des sociétés.

Commentaires doctrinaux et études réalisées par des praticiens. La revue est complétée par la publication de brèves,
d’une veille des textes commentés de bibliographies détaillées.

- des chroniques : un thème particulier est abordé chaque mois en quelques pages.

- de la jurisprudence : les décisions jurisprudentielles sont reproduites en texte intégral et sont suivies d’une note.

A la fin de chaque commentaire de décisions, sont indiqués les mots clés attachés à cette même décision et un
renvoi est opéré au fascicule du Juris-classeur concerné afin d’apprécier la portée de la décision vis à vis du droit
positif.

- l’actualité législative et réglementaire

- une bibliographie : chroniques générales (références de la revue où est publié l’article), commentaires de décisions
jurisprudentielles, livres.

- Pactes d’actionnaires, réforme du droit des contrats.

 

Type de classement

Méthodique :

- Repères

- Alertes

- Veille

- Études

- Commentaires

- Formule

 



Clefs d’utilisation

Sommaire mensuel

Tables mensuelles :

- table chronologique de jurisprudence

- table alphabétique de nom des parties

- table de doctrine administrative

Tables annuelles :

- table des auteurs

- table des études

- index alphabétique général

- table de jurisprudence

- table chronologique des textes

- table du nom des parties

- liste des abréviations

 

Veille

Actualités de la Revue sur Twitter @DR_societes

Notes

Revue disponible sous un autre format : sur le site de l’éditeur LexisNexis, consultation des articles en texte intégral
depuis janvier 2000 (accessible par abonnement via la bibliothèque)

Liens

http://www.lexis360intelligence.fr
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Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.
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